
 

  

 

  

  01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE L'ISLET 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADALBERT 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Adalbert, tenue 

le 9 janvier 2018 à l’heure et au lieu ordinaire des séances du 

conseil. 
 

Sont présents(es) les conseillers(ères) : 

 

Siège #1 - Marjolaine Leblanc 

Siège #2 - Jonathan Gill 

Siège #4 - Simon Bourgault 

Siège #5 - Karine Godbout 

 

 

Est/sont absents(es) les conseillers(ères) : 

 

Siège #3 - France Thibodeau 

Siège #6 - Rémi Vaillancourt 

 

 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, René 

Laverdière. 

 

Magguy Mathault, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance 

ouverte. 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par  Simon Bourgault et résolu de déclarer cette séance 

ouverte. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

2018-01 

01  
02 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Karine Godbout, appuyé par Marjolaine 

Leblanc et résolu d’adopter l’ordre du jour en laissant le point 

varia ouvert. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

  03 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 



2018-01 

02  
03.01 - Séance ordinaire du 4 décembre 2017 

 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 4 

décembre dernier,  a été remise à tous les membres du conseil au moins 

72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 

prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 

séance; 

En conséquence, 

Il  est proposé par Simon Bourgault, appuyez par Marjolaine Leblanc et 

résolu d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 

2017, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

  04 - LÉGISLATION 
 

  04.01 - Présentation du règlement sur le Code d'éthique et de 

déontologie des élus 

 

Le projet de règlement concernant l'adoption du Code d'éthique et de 

déontologie des élus est présenté séance tenante par le conseiller Rémi 

Vaillancourt. 

 

  

  04.02 - Présentation du projet de règlement concernant la 

rémunération des élus 

 

Le projet de règlement concernant la rémunération des élus est présenté 

séance tenante par le conseiller Jonathan Gill. 

  05 - GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 
 

2018-01 

03  
05.01 - Acceptation des comptes 

Il est proposé par  Marjolaine Leblanc,  appuyé par  Karine Godbout et 

résolu à l’unanimité d’autoriser le paiement des comptes suivants au 

montant de 8 249,10 $  pour la période se terminant le 31 décembre 2017.  

•  4 084,08 $ payable par chèques; 

•  4 188,04 $ payable par dépôts directs. 

 

 Les comptes payables en janvier 2018 sont au montant de 29 612,44 $. 

 

 La vérification des factures à la pièce a été faite par le maire René 

Laverdière et par les conseillères Karine Godbout et Marjolaine Leblanc. 

Les initiales ont été apposées par chacun.  

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

2018-01 

04  
05.02 - Acceptation des dépenses incompressibles 

 

Les comptes du mois sont présentés aux élus sous une forme permettant 

de distinguer les comptes payés au cours du mois, de même que les 



salaires nets versés et les remises de l'employeur. 

 

En conséquence, 

 Il est proposé par Karine Godbout, appuyez par Jonathan Gill et est 

résolu  

• que les comptes  du  mois de  décembre 2017, au  montant total 

de 83 742,81 $  soient acceptés et payés, tels qu'ils 

apparaissent au rapport détaillé remis à tous les membres du 

conseil. 

 

• Comptes payés                   62 357,68 $ 

• Salaires nets versés            13 980,57 $ 

• Remises d'employeur           7 404,56 $ 

• Total                                   83 742,81 $ 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

2018-01 

05  
05.03 - Adoption des journaux 

 

Il est proposé par  Jonathan Gill, appuyé par  Simon Bourgault et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents d’accepter les journaux généraux 

suivants : 

 

Journal général # CORR-12-06 :  reclassement dans le bon compte de 

grand-livre.  

 

Journal général # EJ-11-37 à EJ-11-40 :  conciliation bancaire du mois 

de novembre 2017.  

 

Journal général # EJ-12-41 à EJ-12-44 :  conciliation bancaire du mois 

de décembre 2017.  

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

2018-01 

06  
05.04 - État des personnes endettées envers la municipalité 

 

Il est proposé par Jonathan Gil, appuyez par Marjolaine Leblanc est 

résolu d’approuver l’état mentionnant les noms des personnes endettées 

envers la municipalité ainsi que le montant des taxes du, fourni par la 

directrice générale et secrétaire trésorière, en vertu de l’article 1022 du 

Code municipal. 

 

Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et secrétaire 

trésorière à donner tout extrait ou l’état au complet au bureau de la 

municipalité régionale de comté, advenant le cas où la Commission 

scolaire de la Côte-du-Sud ferait parvenir les comptes de taxes scolaires 

dus pour vente au conseil de comté. 

 

Il est également résolu de transmettre une lettre aux contribuables ayant 

de l’arriérage, que le solde dû soit acquitté avant le 31 mars 2018. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  



2018-01 

07  
05.05 - Augmentation des salaires 2018 

 

Il est proposé par Simon Bourgault, appuyer par Karine Godbout est 

résolu d’augmenter le salaire de 2,5 % et ce, rétroactivement au 1er 

janvier 2018.  

 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers présents  

2018-01 

08  
05.06 - Souper-bénéfice de la Fondation de l'Hôtel-Dieu de 

Montmagny 

 

Il est proposé par Jonathan Gill, est appuyé par Simon Bourgault est 

résolu d’acheter deux cartes pour le souper-bénéfice de la Fondation de 

l’Hôtel-Dieu de Montmagny au coût de 80 $ par carte. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

2018-01 

09  
05.07 - Demande carte visa 

 

CONSIDÉRANT QUE nous n'avons pas de carte de crédit Visa pour les 

achats de la municipalité; 

 

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Jonathan Gill, appuyé par 

France Thibodeau et résolu de demander une carte de crédit Visa avec 

une limite de crédit maximale de 10 000 $.  Il est également 

résolu d'autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière Magguy 

Mathault et le maire René Laverdière à être signataires de tous les 

documents relatifs à cette demande. 

 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

  05.08 - Présentation du projet de règlement concernant l'adoption 

du budget 2018 de la municipalité 

 

Le projet de règlement concernant l'adoption du budget 2018 de la 

municipalité est présenté séance tenante par le conseiller Simon 

Bourgault. 

  06 - SÉCURITÉ INCENDIE 
 

  06.01 - Point d'information - Richard Gauvin, directeur incendie 

 

Absent.  

  07 - RÉSEAU ROUTIER 
 

  07.01 - Point d'information - Karine Godbout, représentante 

 

Cette dernière mentionne qu’elle a tenu une rencontre avec 

l’entrepreneur des chemins d’hiver Steve Duval ainsi qu’avec Normand 

Caron responsable de la voirie. Cette rencontre avait pour but de clarifier 

le fait que les chemins n’avaient pas été ouverts le 23 décembre dernier 

et pour souligner certaines insatisfactions pour cette saison. Elle 

mentionne également qu’elle a demandé à ce que les peignes soient 

passés pour enlever la glace et de sabler mais que ce travail n’était 

toujours pas fait en date d’aujourd’hui.   Un appel sera logé à cet effet.  



  08 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  08.01 - Point d'information RIGD, Simon Bourgault, représentant 

 

Le sujet sera discuté au point suivant.  

  08.02 - Rencontre avec la Régie le 24 janvier 

 

Un avis de convocation a été transmis à la municipalité par la directrice 

générale de la régie afin de tenir une rencontre,  le 24 janvier prochain, 

sur le projet d’acquisition de camion pour l’enlèvement des ordures 

ménagères ainsi que du recyclage.  L’avis s’adresse aux maires, aux 

directeurs généraux ainsi qu’aux membres du comité de la régie. 

2018-01 

10  
08.03 - Avis de motion - Règlement concernant l'obligation 

d'installer une soupape de sûreté (clapet de non-retour) à 

l'égard de tout immeuble desservi par le service d'égout 

municipal 

 

Le conseiller Jonathan Gill donne avis de motion au fait qu’un règlement 

concernant l’obligation d’installer une soupape de sûreté (clapet de non-retour) à 

l’égard de tout immeuble desservi par le service d’égout municipal.  
 

Demande de dispense de lecture.  

 

  

  08.04 - Présentation d'un projet de règlement concernant 

l'obligation d'installer une soupape de sûreté (clapet de 

non-retour) à l'égard de tout immeuble desservi par le 

service d'égout municipal 

 

Le projet de règlement concernant l'obligation d'installer une soupape de 

sûreté (clapet de non-retour) à l'égard de tout immeuble desservi par le 

service d'égout municipal est présenté séance tenante par le conseiller 

Simon Bourgault. 

 

  

 

  

  09 - SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 

  09.01 - Point d'information - MADA, France Thibodeau, 

représentante 

 

Absente.  

  09.02 - Point d'information - Politique familiale, Rémi Vaillancourt 

représentant 

 

Absent.  

  10 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

  10.01 - Point d'information - Transport Adapté, Marjolaine 

Leblanc, représentant 



 
Cette dernière mentionne qu’une rencontre sera tenue le 17 janvier prochain.  

2018-01 

11  
10.02 - Demande d'autorisation CPTAQ - Ministère des 

Transports 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports du Québec a un projet de 

réfection du ponceau de la rivière Brown sur la route 204; 
 
CONSIDÉRANT QU'UNE servitude temporaire de travail et une servitude 

temporaire pour un chemin de déviation sont requises dans le cadre de ce projet; 
 
CONSIDÉRAN QUE cette demande, dite temporaire, ne vient en aucun cas nuire 

au développement ou à l'exploitation agricole; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Karine Godbout, appuyé par Marjolaine 

Leblanc et résolu d'appuyer le ministère des Transports du Québec dans sa 

demande de servitude temporaire de travail et de servitude temporaire pour un 

chemin de déviation dans son projet de réfection du ponceau de la rivière Brown 

sur la route 204. 
 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

  11 - TOURISME 
 

  11.01 - Point d'information - Tourisme, France Thibodeau, 

représentante 

 

Absente.  

  11.02 - Autorisation - circulation véhicules hors route dans le 5e 

rang Est 

 

 Une résolution avait été demandée par la responsable du club de 

l’Escale de Saint-Pamphile mais nous avons trouvé dans les archives, la 

résolution autorisant la circulation des véhicules  hors route sur le 5e 

rang Est.  Ce rang se nommait auparavant rang 4. 

  12 - LOISIRS ET CULTURE 
 

  12.01 - Point d'information - Salle municipale, Simon Bourgault, 

représentant 

 
Ce dernier mentionne que le chauffage est réglé dans le local des couturières. 

  12.02 - Point information - Loisirs, Jonathan Gill, représentant 

 

Ce dernier souligne qu’il désire faire un sondage auprès de la population 

sur différents sujets comme les cours de danse, de peinture, de 

l’initiation à la balle molle. Il désire également remettre en force le 

comité des loisirs existant. Il a communiqué avec les personnes déjà 

responsables sur le comité et il attend des nouvelles de certains d’entre 

eux afin de savoir s’ils désirent continuer ou non sur ledit comité. 

  13 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question. 



  14 - VARIA 

 

Aucun sujet 

  15 - CLÔTURE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Jonathan Gill, et résolu à l'unanimité que cette session 

régulière soit levée. 

Adoptée unanimement 

Fermeture à 20.50 hrs 

 

_____________________       _______________________________ 

René Laverdière, maire           Magguy Mathault, dir. gén. & sec. trés. 

  

 

Je, soussignée, directrice générale et secrétaire-trésorière de la 

Municipalité de Saint-Adalbert, certifie qu’il y a des crédits disponibles 

prévus au budget permettant de procéder au paiement des dépenses 

décrites ci-devant. 

 

 

 

______________________________________________ 

Magguy Mathault, directrice générale et sec. très. 

  

  

 


